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CONSEIL D’ADMINISTRATION 
JEUDI 7 OCTOBRE 2021 

A 18:00, Hôtel-restaurant le Saint-Pierre à Moncoutant 

Compte-Rendu 
 

 

Le sept octobre deux mille vingt et un, à 18h00, le Conseil d’Administration de la Régie Office du Tourisme 

s’est réuni à l’Hôtel-restaurant le Saint-Pierre à Moncoutant, sous la présidence de Philippe ROBIN, Président. 

 

Membres : 25 – Quorum : 13 

 

Etaient présents (18) : Jean-Claude BORDONNAT, Serge BOUJU, Pierre BUREAU, Armelle CASSIN, Benjamin 

COUSSEAU, Stéphanie FILLON, Dany GRELLIER, Séverine GROYER, James HERVE, Virginie JEANNEZ, François 

MARY, Rachel MERLET, Roland MOREAU, Maryse NOURISSON-ENOND, Sylvie RENAUDIN, Anne-Marie REVEAU, 

Philippe ROBIN, Dominique TRICOT 

 

Pouvoirs (2) : Anne BERTHO à Sylvie RENAUDIN, Rodolphe ROUÉ à Dany GRELLIER 

 

Excusés (7) : Sylvie BAZANTAY, Anne BERTHO, Gaëtan DE TROGOFF, René DOCHLER, Claire PAULIC, Rodolphe 

ROUÉ, Bernard SALMON 

 

Date de convocation : 01-10-2021 

 

Secrétaire de Séance : Maryse NOURISSON-ENOND 

 

RESSOURCES HUMAINES 

 

Adoption de la charte informatique 

Délibération : DEL-OT-2021-014 

 
Annexe : Charte informatique 

 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,  

Vu la loi n°84-83 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale, 

Vu l’avis du comité technique en date du 21 mai 2021, 

 

Le Conseil d’Administration de la Régie Office de Tourisme, 

invité à approuver la charte informatique telle que présentée et portée en annexe jointe, 

ADOPTE cette délibération à l’unanimité, 

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document nécessaire à la mise 

en œuvre de cette délibération. 

 

 
Mise en place d'une part supplémentaire "prime de fonction régie" dans le cadre du régime 

indemnitaire 

Délibération : DEL-OT-2021-015 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale ; 

Vu le décret n°91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du premier alinéa de l’article 

88 de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
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territoriale ; 

Vu le décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte 

des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) dans la 

fonction publique de l’Etat ; 

Vu la circulaire du 5 décembre 2014 relative à la mise en œuvre du régime indemnitaire tenant 

compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel ;  

Vu les arrêtés ministériels des corps de référence dans la Fonction publique de l’Etat ;  

Vu la délibération n°DEL-OT-2017-022 instaurant le régime indemnitaire en date du 20/12/2017 ; 

 

Considérant que l’indemnité allouée aux régisseurs d’avances et de recettes prévue par l’arrêté 

ministériel du 3 septembre 2001 n’est pas cumulable avec le RIFSEEP au sens de l’article 5 du 

décret n°2014-513 du 20 mai 2014 ; 

Considérant la nécessité de procéder à une régularisation de la délibération antérieure portant 

mise en place du régime indemnitaire en intégrant l’indemnité susvisée dans la part fonctions du 

régime indemnitaire dénommée Prime de fonction ; 

Considérant que l’indemnité susvisée fera l’objet d’une part « Prime de fonction régie » versée en 

complément de la prime de fonction prévue pour le groupe de fonctions d’appartenance de 

l’agent régisseur, ceci permettant de l’inclure dans le respect des plafonds réglementaires prévus 

au titre de la part fonctions ; 

 

Le Conseil d’Administration de la Régie Office de Tourisme, 

Invité à : 

- instaurer une part supplémentaire « Prime de fonction régie » dans le cadre du régime 

indemnitaire tel que définit ci-dessus ; 

- imputer les recettes et dépenses sur le Budget de rattachement concerné, 

ADOPTE cette délibération à l’unanimité, 

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document nécessaire à la mise 

en œuvre de cette délibération. 

 

 
Délibération fixant les modalités d'exercice du travail à temps partiel : ajout quotité à 90% pour 

les demandes sur autorisation 

Délibération : DEL-OT-2021-016 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales,  

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale ; 

Vu le décret n° 2004-777 du 29 juillet 2004 relatif à la mise en œuvre du temps partiel dans la 

fonction publique territoriale ;  

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 

1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif 

aux agents contractuels de la fonction publique territoriale, et notamment son article 21 ;  

Vu le décret n°2020-467 du 22 avril 2020 relatif aux conditions d’aménagement d’un temps partiel 

annualisé pour les agents publics à l’occasion de la naissance ou de l’accueil d’un enfant ;  

Vu la délibération n° DEL-OT- 2020-017 du 16 décembre 2020 adoptant les modalités d’exercice 

du travail à temps partiel ; 

Vu l’avis du comité technique en date du 21 mai 2021 ; 

 

Considérant le nouveau règlement temps de travail en vigueur au 1er janvier 2021 approuvé par 

délibération DEL-OT-2020-018 du 16 décembre 2020 ;  
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Le Conseil d’Administration de la Régie Office de Tourisme, 

Invité à : 

- fixer les conditions d’exercice du temps partiel selon les modalités définies ci-dessus ; 

- modifier le règlement temps de travail et d’ajouter la quotité 90 % pour les demandes de 

temps partiel sur autorisation ; 

- expérimenter le temps partiel annualisé jusqu’au 30 juin 2022 conformément aux 

modalités définies ci-dessus ; 

 

ADOPTE cette délibération à l’unanimité, 

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document nécessaire à la mise 

en œuvre de cette délibération. 

 

ADMINISTRATION GENERALE 

Produits boutique : fixation des tarifs à compter du 07/10/2021 

Délibération : DEL-OT-2021-017 

 
Il s’agit d’adopter les tarifs des produits de la boutique de l’Office de Tourisme à compter du 

07/10/2021. 
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Le Conseil d’Administration de la Régie Office de Tourisme, 

Invité à approuver les tarifs de la boutique tels qu’exposés ci-dessus, applicables à partir du 7 

octobre 2021, 

ADOPTE cette délibération à l’unanimité, 

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document nécessaire à la mise 

en œuvre de cette délibération. 

 

 
Bocage des Enfants : Utilisation de la réserve financière accordée au Hameau du Nay en 2020 

pour le paiement des avances des séjours groupes annulés en 2020 et 2021 

 
Délibération : DEL-OT-2021-018 

 
Annexe : Protocole accord Hameau du Nay 

 

Le Conseil d’Administration de la Régie Office de Tourisme, 

Invité à approuver les modalités d’utilisation de la réserve financière telles qu’exposées ci-dessus 

et reportées dans l’accord transactionnel avec la structure d’accueil Le Hameau du Nay joint en 

annexe, 

ADOPTE cette délibération à l’unanimité, 

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document nécessaire à la mise 
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en œuvre de cette délibération 

 

 
2.2.3. Bocage des Enfants : Utilisation de la réserve financière accordée à l'Escale 

Cerizéenne en 2020 pour le paiement des avances des séjours groupes annulés en 2020 

et 2021 

Délibération : DEL-OT-2021-019 

 
Annexe : Accord transactionnel Escale Cerizéenne 

 

Le Conseil d’Administration de la Régie Office de Tourisme, 

Invité à approuver les modalités d’utilisation de la réserve financière telles qu’exposées ci-dessus 

et reportées dans l’accord transactionnel avec la commune de Cerizay - régie d’hébergement 

L’ESCALE CERIZEENNE joint en annexe,  

ADOPTE cette délibération à l’unanimité, 

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document nécessaire à la mise 

en œuvre de cette délibération 

 

 
2.2.4. Commercialisation : Modification de la convention de commercialisation pour les 

hébergements de groupes 

Délibération : DEL-OT-2021-020 

 
Annexe : Convention de commercialisation 

 

Le Conseil d’Administration de la Régie Office de Tourisme, 

Invité à approuver la modification de la convention de commercialisation applicable à partir du 

7 octobre 2021 telle qu’exposée ci-dessus, 

ADOPTE cette délibération à l’unanimité, 

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document nécessaire à la mise 

en œuvre de cette délibération 

 

2.3. FINANCES 

 

2.3.1. Budget Office de Tourisme - Décision Modificative n° 2 

Délibération : DEL-OT-2021-021 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L1612-11 relatif aux 

modifications du budget en cours d’exercice ; 

 

Le Conseil d’Administration de la Régie Office de Tourisme, 

Invité à approuver la Décision Modificative présentée ci-dessus, 

ADOPTE cette délibération à l’unanimité, 

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document nécessaire à la mise 

en œuvre de cette délibération 

 
 

 

La séance est levée à 20h58. 

 

 


